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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAL D'OISE ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

COMMUNAUTE de COMMUNES
de l'OUEST de la PLAINE de FRANCE

Domont - Ezanvile - Piscop - Saint-Brice-sous-Forêt - Bouffémont - Moisselles

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 JUIN 2009

Nombre de délégués: 24

En exercice: 24
Présents ou représentés: 17

Absents excusés: 7

ETAIENT PRESENTS:
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A 19h00, le conseil communautaire, légalement convoqué s'est réuni à Domont en séance publique, sous la
présidence de monsieur Christian LAGIER, vice-président,

Domont: Mme Michèle ALART - M. Jean-Paul DELETOMBE - M. Michel WIECZOREK.
Ezanville: M. Alain BOURGEOIS - M. Yves KERSCAVEN - M. Pierre GREGOIRE - Mme Jacqueline CHOLIN.
Piscop: M. Christian LAGIER - Mme Michèle BACHY - M. James DEBAISIEUX.
Saint-Brice-sous-Forêt: M. Alain LORAND - M. Joël DAMBRINE - Mme Marcelle CAYRAC - M. Willam
DEGRYSE.
Bouffémont: M. Claude ROBERT - Mme Agnès GUERRIER (à partir de la question 5) - M. Michel LACOUX.

ABSENTS EXCUSES: M. Jérôme CHARTIER - M. Bernard DE WAELE - M. Alain ASSOULINE _
Mme Véronique RIBOUT - M. Dominique DA SILVA - M. Franck SINANIAN - Mme Sylvaine BABOUILLARD.

SECRETAIRE DE SEANCE: Mme Michèle ALART

1- DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE.

A 19h00, Monsieur Christian LAGIER, ouvre la séance et procède à l'appel; le quorum est atteint;
Madame Michèle ALART est désignée comme secrétaire de séance.

11- APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2009.

Le compte-rendu est approuvé.

~i- APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008.

Le compte administratif 2008 est présenté par monsieur Christian LAGIER, vice-président de la communauté
de communes.

Section de Fonctionnement:

14742787,41 €uros
16212388,07 €uros
1 464039,56 €uros

+ 2 933 640,22 €uros
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Section d'Investissement:

4404435,98 €uros
3 404 603,59 €uros

- 1 336 549,13 €uros
- 2 336 381,52 €uros

2788077,76 €uros

3 187 098,85 €uros

+ 399 021,09 €uros
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Résultat qlobal :

+ 996279,79 €uros

+ 1 937 360,43 €uros

- 2 336 381,52 €uros

Pour rappel, ces montants ont été repris au budget primitif de l'année 2009.

Le compte administratif 2008 est approuvé à l'unanimité.

IV - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2008.

Le compte de gestion 2008 présenté par Monsieur Christian LAGIER, conforme au compte administratif 2008,
est approuvé à l'unanimité.

V - REVALORISATION DES TARIFS DE LA NATATION SCOLAIRE.

Le conseil communautaire décide à l'unanimité de revaloriser les tarifs des vacations scolaires et des transports,
par application d'une augmentation de 3 %. Ces nouveaux tarifs seront appliqués aux écoles des communes
extérieures à la communauté de communes.

Participation annuelle
Primaires: Tarifs Tarifs

2008 - 2009 (1) 2009 - 2010 (1
2 classes 5 459 € 5 623 €
1 classe 2 730 € 2812 €
Transport 2 classes 3 404 € 3 506 €
Transport 1 classe 1 703 € 1754 €
Boul1uevl :
vacation piscine 1176€ 1211 €
transport 1 703 € 1754 €
Mesnil-Aubrv :

vacation piscine 4 283 € 4411 €
transport 1 703 € 1754 €
CES (à la séance)

La Vacation 33€ 34€
transport 70€ 72 €
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(1) Tarifs annuels et arrondis à l'entier le plus proche
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Monsieur Wiliam DEGRYSE intervient pour signaler que le service de transport en car des enfants scolarisés
a souffert de nombreux retard ces dernières semaines. En outre, à plusieurs reprises, il a été constaté que le
véhicule n'était pas équipé de ceintures de sécurité.

Monsieur Alain LORAND précise que le marché de transport en car pour la piscine prévoit que les cars doivent-
être équipés de ceintures de sécurité. Il convient donc de rappeler le prestataire à ses obligations contractuelles.
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VI- FIXATION DES TARIFS DU THEATRE SILVIA MONFORT.

Les tarifs suivants ont été votés à l'unanimité:

Scolaires

Maternels et
élémentaires
Collèges et
1 cées

Prix du spectacle/pers.

3 € - gratuité pour les

accom a nateurs
5 € - gratuité pour les

accom a nateurs
3€
8 €
13 €
18 €
20€
23€
28 €
32€
35€
40€

5€
8€
13 €
18 €
20€
23€
28€

5€
8€
13 €
18 €
20€
23€
28€
32 €
35€

Public

Echelle des
tarifs en
fonction de la
notoriété du
spectacle

*Abonnement: choix de trois spectacles (dont 1 découverte) en dehors des têtes d'affche - application d'un tarif
préférentiel pour chacun des trois spectacles et gratuité d'un spectacle découverte supplémentaire.
**Tarif groupe (10 personnes et plus) et moins de 18 ans: application d'un tarif préférentieL.

Madame Marcelle CAYRAC tient à saluer la décision de la commission théâtre s'agissant des tarifs réduits dont
bénéficient les collèges et lycées et considère qu'il est important d'encourager le jeune public à fréquenter

le théâtre.

VII- DELEGATION D'ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT.

Par délibération n° 2008-013 du 7 avril 2008, le conseil communautaire a accordé une (( délégation générale de
ses attributions au présidenh), à l'exception des matières que l'article L. 5211-10 du code général des
collectivités territoriales (CGCT) exclut expressément de celles pouvant être déléguées par l'assemblée
délibérante.

ii est proposé au conseil communautaire de clarifier l'étendue des compétences déléguées.

A l'examen de cette question, monsieur Jean-Paul DELETOMBE souligne le caractère exorbitant des pouvoirs
qu'il est proposé de déléguer au président.
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Messieurs Claude ROBERT et Willam DEGRYSE s'étonnent d'y trouver des délégations telles que le louage de
choses pour une durée pouvant aller jusqu'à 12 ans ou encore la possibilité qui serait offerte au président de
décider de l'affectation des biens communautaires.

Monsieur Christian LAGIER prend acte de ces remarques et décide de renvoyer ce dossier aux services pour
modifications en vue d'une nouvelle présentation à l'occasion de la prochaine séance du conseil communautaire.

La précédente délibération demeure en vigueur. Le conseil communautaire décide néanmoins à l'unanimité
de la préciser en délégant au président la réalisation des lignes de trésorerie et emprunts.

VII - ACQUISITION DU BIEN IMMOBILIER SIS 59, AVENUE DE L'EUROPE A DOMONT.

La communauté de communes est actuellement locataire des locaux situés au 2, rue des Charbonniers à Domont
qu'elle utilise pour abriter ses services. Le coût annuel du loyer s'élève à 93288 € TTC.

ii est envisagé d'acquérir l'immeuble voisin au 59, avenue de l'Europe à Domont pour les raisons suivantes:

1) L'investissement est financièrement plus pertinent qu'une location à fonds perdus;

2) La communauté de communes pourrait être conduite à étoffer ses services si ses compétences
communautaires venaient à évoluer. Dans cette perspective, les locaux actuels se trouveraient
rapidement inadaptés.

3




